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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Karine Haché 2019563 Le 10 juillet 2019

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Halte le Monde des Super Héros (506) 336-4940

Adresse

1295 rue Principale Le Goulet NB  E8S 2E9

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Karine Basque Inspectrice

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

20 Aux fins d'application de l'article 17 de la Loi, les exigences relatives 
au transport des enfants sont les suivantes : a) si le conducteur du 
véhicule à moteur est membre du personnel, il n'est pas compté dans le 
ratio enfants-personnel fixé aux articles 9 et 10; b) malgré ce que prévoit 
l'alinéa a), le conducteur du véhicule à moteur qui est membre du 
personnel est compté dans le ratio enfants-personnel fixé aux articles 9 
et 10 s'il transporte des enfants d'âge scolaire entre l'établissement agréé
et l'école.

20 (a)(b) 01 avr. 2019 10 juil. 2019

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 

20 Aux fins d'application de l'article 17 de la Loi, les exigences relatives 
au transport des enfants sont les suivantes : c) le conducteur du véhicule 
à moteur doit se conformer à la Loi sur les véhicules à moteur et à ses 
règlements, et le véhicule à moteur est conforme à cette loi et à ces 
règlements.

20(c) 01 avr. 2019 10 juil. 2019

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 

20 Aux fins d'application de l'article 17 de la Loi, les exigences relatives 
au transport des enfants sont les suivantes : d) le véhicule à moteur est 
doté : (i) d'un registre des personnes à contacter en cas d'urgence pour 
chaque enfant bénéficiaire de services dans l'établissement agréé.

20(d)(i) 01 avr. 2019 10 juil. 2019

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 

20 Aux fins d'application de l'article 17 de la Loi, les exigences relatives 
au transport des enfants sont les suivantes : d) le véhicule à moteur est 
doté : (i) d'une trousse de premiers soins qui contient ce que prévoit le 
Règlement du Nouveau-Brunswick 2004-130 pris en vertu de la Loi sur 
l'hygiène et la sécurité au travail pour une trousse de premiers soins 
autre que la trousse personnelle de premiers soins (type P).

20(d)(ii) 01 avr. 2019 10 juil. 2019

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de 
l'établissement agréé : b) les dossiers des enfants, lesquels renferment : 
(ii) les nom, adresse et numéro de téléphone de son médecin.

24(1)(b)(ii) 01 févr. 2019 10 juil. 2019
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Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 

Commentaires généraux

Règlement 33 (2): Lorsqu'ils se rendent sur des terrains de jeux municipaux, les membres du personnel doivent
chaque fois s'assurer qu'aucun danger visible n'est présent et de prendre des mesures spécifiques ex: interdire 
aux enfantsl'utilisation de l'équipement ou augmenter la surveillance.

Il a été recommandé a l'exploitante de vérifier avec ses assurances la couverture au niveau des jeux extérieurs.

original signé par

Karine Basque Le 10 juillet 2019
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Karine Hache Le 10 juillet 2019
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


